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Notre commune peut être soumise à tout moment à un évènement exceptionnel pouvant 
mettre en danger la population : tempête s, grand froid, canicule, inondation s, coulées d'eaux 
boueuses, tremblements de terre, accidents suite au transport de mat ières dangereuses,é. 
 
L'article L125.2 du Code de l'Environnement stipule que "le citoyen a le droit à l'informati on 
sur les risques qu'il encourt et sur les mesures de sauvegarde pour s'en protéger". 
 
Dans cet esprit, nous avons élaboré le Document d'Information Communal sur les Risques 
Majeurs (DICRIM) qui a pour objet :  

È De recenser les risques majeurs auxquels vous pouvez être confrontés, 
È D'informer par quels moyens l'alerte pourra vous être apportée,  
È De préciser, pour chacun des risques, les comportements et mesures à prendre. 

 
En complément, la Commune dispose  d'un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) qui prévoit 
la gestion des crises et l'organisation des secours. 
 
Votre sécurité et celle de vos biens étant une priorité pour la Municipalité, le DICRIM est à 
votre disposition en mairie et consultable sur le site internet de la commune : 
http://ettendorf.payszorn.com . 
 
Consultez-le  et expliquez son contenu à vos enfants. 

 

 

 

http://ettendorf.payszorn.com/
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C H A P I T R E  1  
 
 

G E NE R A L I T E S 
 

Č [Ω!ƭŜǊǘŜ 
 
Č Le Risque Majeur 

 
Č Les risques majeurs à Ettendorf 
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L'ALERTE "VIGILANCE METEO" 
 
Météo France diffuse tous les jours  sur www.meteo.fr  une carte de vigilance, à 6 heures et à 16 heures, 
informant les autorités et le public des dangers météorologiques pouvant toucher le département dans les 
24 heures. Elle est également consultable sur les sites internet des différents médias existants (radio, 
t®l®vision, presse ®crite,é). 
 
Quatre couleurs (rouge, orange, jaune et vert) précisent le niveau de vigilance.  
 
En vigilance orange ou rouge, la carte est accompagnée de bulletins de vigilance, actualisés aussi souvent 
que nécessaire. Ils précisent l'évolution du phénomène, sa trajectoire, son intensité et sa fin, ainsi que les 
conséquences possibles de ce phénomène et les conseils de comportement définis par les pouvoirs publics. 
Pour accéder aux bulletins de vigilance, il suffit de cliquer sur le département concerné.  

 

 

 

 
 

 

 Une vigilance absolue s'impose ; 
des phénomènes dangereux dôintensit® 
exceptionnelle sont prévus ; tenez-
vous régulièrement au courant de 
lô®volution de la situation et respectez 
impérativement les consignes de 
sécurité émises par les pouvoirs 
publics. 

 Soyez très vigilant;  des 
phénomènes dangereux sont prévus ; 
tenez-vous au courant de lô®volution 
de la situation et suivez les conseils  
de sécurité émis par les pouvoirs 
publics. 

 

 Soyez attentifs;  si vous pratiquez 
des activités sensibles au risque 
météorologique ou exposées aux 
crues; des phénomènes habituels 
dans la région mais 
occasionnellement et localement 
dangereux (ex. mistral, orage dô®t®, 
montée des eaux) sont en effet 
prévus ; tenez-vous au courant de 
lô®volution de la situation. 

 Pas de vigilance particulière.  
 

 

 

http://www.meteo.fr/
http://france.meteofrance.com/html/vigilance/guideVigilance/consequence_conseil.html
http://france.meteofrance.com/html/vigilance/guideVigilance/dm_vent.html
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Les risques majeurs 
 

LES DIFFERENTS RISQUES 
 

Les différents types de risques auxquels chacun de nous peut être exposé sont regroupés en 5 grandes 
familles : 
 

- Les risques natu rels : inondation, mouvement de terrain, coulée d'eaux boueuses par érosion du 
sol, temp°te, feu de for°t, avalanche, cyclone, s®isme,é. 

- Les risques technologiques :  d'origine humaine, ils regroupent les risques industriel, nucléaire, 
biologique, rupture de barrage,é. 

- Les risques de transports de matières dangereuses  : voies terrestres et souterraines,é 
- Les risques de la vie quotidienne : accidents domestiques, accidents de la route,é.. 
- Les risques liés aux conflits.  

 
Seules les trois premières  font partie de ce qu'on appelle le risque majeur. 
 
 

QU'EST-CE QU'UN RISQUE MAJEUR ? 
 
Deux critères  caractérisent le risque majeur :  
 

- Une faible fréquence : l'homme et la société peuvent être d'autant plus enclins à l'ignorer que 
les catastrophes sont peu fréquentes, 

- Une énorme gravité :  nombreuses victimes, dommages importants aux biens et à 
l'environnement. 

 
QUELQUES DEFINITIONS  
 
L'aléa  correspond à la probabilité de manifestation d'un phénomène accidentel se produisant sur un site 
industriel.  
L'enjeu  est l'ensemble des personnes et des biens susceptibles d'être affectés par un phénomène naturel 
ou technologique.  
Le risque  est la combinaison de l'aléa et des enjeux (un explosif dans le désert n'est pas un risque alors 
que placé dans une zone urbaine il en devient un.)  
La vulnérabilité  exprime et mesure le niveau de conséquences prévisibles de l'aléa sur les enjeux. 
Différentes actions peuvent réduire cette vulnérabilité en atténuant l'intensité de certains aléas ou en 
limitant les dommages sur les enjeux.  
Le risque majeur  est la conséquence d'un aléa d'origine naturelle ou technologique, dont les effets 
peuvent mettre en jeu un grand nombre de personnes, occasionnent des dégâts importants et dépassent 
les capacités de réaction des instances directement concernées.  
 
La prévention  regroupe l'ensemble des dispositions ¨ mettre en îuvre pour r®duire l'impact d'un accident 
sur les personnes et les biens. 
 
 
 
 

Le risque majeur est donc la confrontation d'un aléa avec des enjeux.  
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La Commune d'ETTENDORF est susceptible d'être confrontée aux 
risques majeurs suivants : 

   

LES RISQUES NATURELS 
 

 

c  

Le risque inondation et/ou de coulée 
d'eaux boueuses s  

Les autres risques 
météorologiques : 
tempête, canicule,  

grand froid 
 

 

 

k  
Le risque sismique 

 

LES RISQUES T.M.D. 
 

w 

Le risque transport de 
marchandises dangereuses 
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C H A P I T R E  2  

 
 

ANALYSE DES RISQUES 
D'ETTENDORF 

 
Č Le risque "Inondation et coulée d'eau boueuse" 

 
Č Le risque météorologique  "Tempête, grand 

froid et canicule" 
 
Č Le risque sismique 

 
Č Le risque "Transport de matières dangereuses" 
 
Annexes : Cartes des risques majeurs 
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DEFINITION DE L'INONDATION ET DE LA COULEE D'EAU BOUEUSE 
 
Une inondation est une submersion plus ou moins rapide d'une zone, avec des hauteurs d'eau variable. Elle 
peut être due à une augmentation du débit d'un cours d'eau, provoquée par des pluies importantes et 
durables ou à une fonte rapide des neiges, soit par une coulée d'eau chargée de sédiments (coulées 
boueuses). 
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LES MANIFESTATIONS DES INONDATIONS 
 

Elles peuvent se traduire à ETTENDORF : 
 

ü Par une inondation (débordement du Landgraben et de ses affluents, stagnation des eaux pluviales) 
ü Par des coulées d'eaux boueuses 
ü Par un ruissellement en secteur urbain lors de pluies de forte intensité dû à une saturation du réseau 

d'évacuation des eaux pluviales et/ou usées. 
 

L'ampleur du phénomène est fonction de :  
 

ü L'intensité et la durée des précipitations, 
ü La surface et la pente des bassins versants, 
ü La couverture végétale et la capacité d'absorption du sol, 
ü La présence d'obstacles à la circulation des eaux. 

 

HISTORIQUE 
 
A Ettendorf, les inondations les plus importantes résultaient de la fonte rapide des neiges liée à de fortes 
précipitations. 
Depuis une dizaine d'années, la survenance de ce risque est du, pour l'essentiel, à de violents orages de 
printemps ou d'été aggravés par des sols nus et par les modifications culturales (culture du maïs et autres 
cultures de printemps,é), sur les diff®rents bassins versants des collines entourant le village qui conduisent 
à l'érosion des sols et entraînent des coulées chargées de boues très dévastatrices. 
Ces dernières années, des inondations et coulées d'eaux boueuses ont eu lieu : 
 

ü 1er  juillet 1987 : reconnu catastrophe naturelle 
ü 8 mai 2003 : reconnu catastrophe naturelle (presque tous les quartiers du village) 
ü 12 et 14 juin 2003  
ü Juin 2005 et 2006 : ancien lotissement et rue de Buswiller 
ü 11 juin 2007 : reconnu catastrophe naturelle (rue principale, rue du Pont, rue des Vignes, rue des 

Païens) origine versant est (Ringeldorf) 
ü 30 mai 2008 : reconnu catastrophe naturelle (rue Principale, rue du Pont, rue des Vignes, rue des 

Païens), origine versants nord et est 
ü 11 mai 2009 : ancien lotissement, rue Principale, rue du Pont, rue des Vignes, rue des Païens 
ü 9 juin 2010 : ancien lotissement, rue Principale, rue du Pont, rue des Vignes, rue des Païens 
 

LES MESURES PREVENTIVES 
 

Dès 2003, la Commune s'est évertuée, avec l'aide des services de l'Etat, du département du Bas-Rhin et de 
la Chambre d'Agriculture, à sensibiliser les exploitants agricoles à modifier leurs méthodes culturales, une 
des causes des coulées d'eaux boueuses. 
Ainsi, en 2004, des Contrats d'Agriculture Durable (CAD) sont signés par certains exploitants. 
Le 10 avril 2008, le Conseil Municipal demande la mise en place d'un plan d'action par le Préfet, 
conformément au décret n° 2007 -882 du 14 mai 2007. 
Le 6 juin 2008, un arrêté municipal préconise "la mise en place de systèmes de cultures équilibrant 
judicieusement les proportions de cultures de printemps (maµs, betteraves,é) et cultures d'hiver (bl®, orge, 
colza, é) pour freiner le ruissellement et retenir les s®diments ®rod®s en amont. Le semis direct de maµs 
dans un couvert végétal ou sans labour est recommandé. Des plans de cultures concertés devront être 
remis en mairie. 
Des plans d'assolement concertés sont donc mis en place, mais pas toujours respectés. 
L'objectif pour le plan d'assolement 2009 ï 2010 est d'arriver à n'avoir en cultures de printemps que 
maximum 50% des surfaces cultivables. 
Depuis avril 2008, la Commune a distribué chaque année des boudins de sable pour protéger les entrées 
des habitations. A certains endroits, ils ont permis de sauvegarder les habitations. 
En avril-mai 2009, près d'un kilomètre de fascines ont été mises en place à des endroits stratégiques pour 
freiner l'écoulement des eaux et retenir la boue. 
Le curage de certains fossés ne peut être réalisé qu'après autorisation des services de l'Etat, car soumis à 
la Loi sur l'Eau. 
La commune a participé à l'étude engagée par la commune de Pfaffenhoffen et d'autres communes du 
bassin versant de la Moder. La société SORANGE a rendu ses préconisations début juillet 2010. 
 

L'élaboration du document d'urbanisme (PLU) à partir de 2010 intégrera cette problématique et fixera 
certaines règles de construction ou d'inconstructibilité à divers endroits de la Commune. 
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CONSIGNES DE SECURITE 
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LE RISQUE METEOROLOGIQUE COMPREND LES RISQUES : TEMPETE, GRAND FROID et 
CANICULE. 
 

 

 

 

 

Le R 
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DEFINITION DE LA TEMPETE 
 
Une tempête est une perturbation associée à un centre de basses pressions atmosphériques en provoquant 
des vents violents tournant autour de ce centre dépressionnaire. 
 
A l'intérieur des terres, on utilise usuellement le terme tempête lorsque le seuil de 100 km/h est franchi lors 
de rafales (durant quelques secondes) sur des mâts météorologiques, à 10 m du sol, dégagés de tout 
bâtiment ou relief susceptible de renforcer ou d'atténuer la vitesse au niveau de l'instrument de mesure.  
 
Les tempêtes peuvent être accompagnées, précédées et suivies de fortes précipitations, parfois d'orages. 
 
 

LES MANIFESTATIONS DES TEMPETES 
 

Elles peuvent se traduire par : 
 

ü Des vents très forts tournant dans le sens contraire des aiguilles d'une montre autour du centre 
dépressionnaire. Les tempêtes en phase d'intensification sont marquées par des vents violents 
jusqu'à proximité du minimum de pression atmosphérique, tandis qu'en phase de maturité et 
de comblement, le vent se calme près du centre et reste très fort à la périphérie. Le 
phénomène concerne une zone de diamètre de 200 à 900 km mais dans son déplacement 
rapide des milliers de kilomètres sont touchés en une seule journée, 

ü Des pluies abondantes pouvant provoquer des dégâts importants (inondations, coulées de 
boue, glissements de terrain), 

ü Des chutes d'éléments de construction et d'installations de chantiers provisoires (grues, 
®chafaudagesé), 

ü Des chutes d'arbres et de branches qui peuvent rendre les chaussées impraticables et mettre 
en péril des immeubles ou d'autres infrastructures, 

ü Détérioration des réseaux de distribution d'énergie et de communication. 
 
 

HISTORIQUE 
 
La commune d'ETTENDORF peut être touchée par des tempêtes, comme ce fut le cas le dimanche 26 
décembre 1999, où les dégâts furent très importants, tant au niveau des toitures que des antennes de 
télévision sur les toits. 
Une autre tempête de moindre violence eut lieu le 19 janvier 2007.  
 

MESURES DE PREVENTION ET DE PROTECTION 
 
PREVENTION  
 

Il revient à tout propriétaire de veiller à l'entretien régulier de son patrimoine, qu'il s'agisse des bâtiments 
(en particulier constructions légères ou anciennes et toitures) ou des arbres. Par ailleurs, dans la mesure 
où il en a connaissance, il appartient au citoyen de signaler en Mairie notamment les constructions 
présentant des risques de chute de matériaux et les situations susceptibles  de porter atteinte à la sécurité 
publique. La municipalité engage les procédures nécessaires pour mettre fin aux situations de péril 
(immeubles menaant ruine, ex®cution d'office,é). 
En cas de tempête, la population doit éviter particulièrement toute circulation.  
 
PROTECTION 
 
METEO FRANCE diffuse des bulletins d'alertes météorologiques en direction des services de la Protection 
Civile. Ces services informent ensuite le Pr®fet qui transmet l'alerte au Maire, charg® de mettre en îuvre 
les moyens adéquats. Les services publics, les réseaux EDF/GDF et FRANCE TELECOM, prennent alors les 
mesures nécessaires pour assurer la protection de la population et des biens. Le Préfet n'assure la direction 
des opérations que si l'ampleur de la situation l'exige. 
 
Il est important que  chacun connaisse la conduite qu'il doit adopter en cas de tempête. 
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CONSIGNES DE SECURITE 
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CONSIGNES DE SECURITE 

 
 
AVANT (MESURES PREVENTIVES)  
 

ü S'informer en consultant les bulletins météorologiques (carte de vigilance météo) 
ü Faire vérifier les appareils de chauffage, pour éviter des problèmes liés au monoxyde de 

carbone 
 
ü Ne pas prévoir de sorties sans anticiper les conditions météo et sans équipements adaptés 
ü Avant tout séjour en altitude :  

¶ Se préparer physiquement (l'exercice produit de la chaleur) 
¶ S'alimenter correctement et emporter des nutriments riches en calorie (rais ins, 

fruits secs et boire) 
 
 
 
PENDANT 
 
En cas d'hypothermie avérée, appeler le 15 qui vous indiquera la conduite à tenir. 
 

ü Ce qu'il faut faire :  
 

¶ Soustraire la personne du froid 
¶ Enlever les vêtements mouillés 
¶ Couvrir la personne 
¶ Alimenter la personne avec des boissons chaudes non brûlantes, si la personne est 

consciente 
 

ü Ce qu'il ne faut pas faire :  
 

¶ Donner de l'alcool 
¶ Procéder à des réchauffements excessifs, notamment avec des sources de chaleur 

vive au contact de la peau (préférer des bouillottes placées sur la poitrine)  
 
 
 
APRES 
 
Suivi médical nécessaire de la fonction cardiaque et de la peau. 
 
 
 
Pour tous renseignements : http://www.infograndfroid.fr  
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le risque grand froid 
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Le risque canicule 
 

 

 

 

CONSIGNES DE SECURITE 
 
AVANT 
 

ü S'informer en consultant les bulletins météorologiques (carte de vigilance météo) 
ü Limiter les exercices physiques 
ü Privilégier les endroits ombragés 
ü Boire de l'eau 
ü Eviter les boissons alcoolisées ou trop sucrées 

 
 
PENDANT 
 

ü Signes d'un coup de chaleur :  
 

Ą  Sensations de crampes, de faiblesse, de fièvre, d'épuisement 

Ą  Symptômes avérés : nausées, maux de tête, agressivité, somnolence, soif intense,   

       confusion, convulsions et pertes de connaissance 
Ą  Appel du 15 impératif.  

 
ü Ce qu'il faut faire :  

 
Ą Placer la personne dans un endroit froid 
Ą La faire boire 
Ą Enlever ses vêtements 
Ą L'asperger d'eau fraîche ou lui mettre des linges humides 
Ą Faire des courants d'air 

 
ü Ce qu'il ne faut pas faire  

 
Ą Baigner la personne dans une eau trop froide : risque de choc thermique  

 
 
APRES 
 
Suivi médical nécessaire au niveau cardiaque et des fonctions cérébrales supérieures. 
La réhydratation doit se faire sur avis médical pour éviter les troubles métaboliques dus à une trop forte 
consommation d'eau. 
 
 
Pour tous renseignements : http://www.infocanicule.fr  
 
 
DISPOSITIONS PRISES PAR LA MAIRIE  
 
Le secrétariat de mairie a ouvert un registre où les personnes âgées de plus de 65 ans et les personnes 
isolées et handicapées peuvent s'inscrire. 
Cela permettra une intervention privilégiée des services sanitaires et sociaux en cas d'alerte. 
Il suffit de demander son inscription sur ce registre en téléphonant à la mairie au 03.88.07.66.90.  
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DEFINITION DU RISQUE SISMIQUE 
 

Un risque sismique ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Il provient de 
la fracturation des roches en profondeur. Celle-ci est due à l'accumulation d'une grande énergie qui se 
libère, créant des failles, au moment où le seuil de rupture mécanique des roches est atteint.  
 
On distingue les séismes :  

ü D'origine tectonique, les plus dévastateurs (limites des plaques tectoniques, glissement entre 
deux milieux rocheux), 

ü D'origine volcanique: accumulation de magma dans la chambre magmatique d'un volcan, 
ü D'origine humaine (remplissage de retenues de barrages, exploitation des sous-sols, explosions 
dans les carri¯res,é). 

 
Les dégâts observés en surface sont les suivants : dégradation ou ruine des bâtiments, décalages de la 
surface du sol de part et d'autre des failles, provocation de phénomènes annexes, tels que  glissements de 
terrains, chutes de blocs de pierre, raz-de-mar®e, tsunami,é.) 
Ils sont fonction de l'amplitude, la fréquence et la durée des vibrations du séisme.  
 
Les séismes sont principalement caractérisés par deux grandeurs : 
 
È La magnitude mesure, à partir des enregistrements des ondes sismiques, l'énergie libérée par une 

source sismique. C'est une valeur calculée, caractéristique de la "puissance" d'un séisme. Elle est 
repérée sur une échelle dite de "Richter". Les séismes de magnitude supérieure à 9 sont très rares (Los 
Angeles janvier 1984 : 9,6; au total 6 depuis 1900).  

È L'intensité est définie en un lieu par rapport aux effets produits par le séisme, qu'ils soient observés 
ou ressentis par l'homme (réveil, chute d'objets, fissures, é) ou qu'ils aient caus® des d®g©ts plus ou 
moins importants aux constructions. Elle est repérée actuellement sur une échelle dite "EMS98" qui 
comporte 12 degrés noté de I à XII.  

 

ALEA SISMIQUE DE LA FRANCE  
 

Pour l'application des règles de construction parasismique, le zonage sismique de la France métropolitaine 
comprend 5 zones classées de "très faible (1) " à "forte (5)" (arrêté du 22 octobre 2010).  

 
 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Magma_%28g%C3%A9ologie%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Chambre_magmatique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Volcan
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QU'EST-CE QU'UN SEISME ? 

 
 

 

SITUATION D'ETTENDORF 
 

 

 

La commune d'Ettendorf est classée en zone de 
sismicité 3, c'est-à-dire dans une zone de 
"sismicité  modérée" où :  
 
ü Aucune secousse d'intensité supérieure ou 

égale à IX n'a été observée historiquement, 
ü La période de retour d'une secousse 

d'intensité supérieure à VIII n'a pas été 
observée historiquement et/ou les 
déformations tectoniques récentes sont de 
faible ampleur, 

ü La période de retour d'une secousse 
d'intensité supérieure à VII dépasse 75 ans. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Source : 
http://www.risquesmajeurs.fr/category/grandes -catégories/le-
risque-sismique 
 

 

 

HISTORIQUE 
 

Le séisme de référence est celui de Bâle de 1356. Il y en eut d'autres dans la région en 1682, 1757, 1911 
et 1935. 
Les derniers séismes ressentis dans la région sont les suivants : 
 

ü 15 juillet 1980 : Sierentz (magnitude 4,7) 
ü 22 févr ier 2003 : Rambervillers (5,4) 
ü 23 février 2004 : Est de Besançon (5,1) 
ü 22 juin 2004 : Sud-est de Bâle (3,7) 
ü 5 décembre 2004 : Sud-est de Waldkirch (4,9) 
ü 12 mai 2005 : Sud-est de Bâle (3,8) 
ü 12 novembre 2005 : Est de Bâle (4,2) 
ü 8 décembre 2006 : Huningue (4) 
ü 5 mai 2009 : Bade-Wurtemberg (4)  
ü 30 juillet 2010 : Mommenheim (3,6) 
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CONSIGNES DE SECURITE 


